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- Le Bocage - 
Le SMGBO sõest engag® depuis 2015 dans le second programme Breizh Bocage pour poursuivre les actions collectives et concert®es initiées lors 

de Breizh Bocage 1. La r®alisation de nouvelles plantations reste lõaction phare de ce nouveau programme, mais dõautres volets dõactions sont 

propos®s pour pr®server, prot®ger et sõapproprier le paysage bocager.   

En novembre dernier, 700 ml de haie à plat ont été créés grâce à la participation de 70 salariés du 

groupe Yves Rocher. Cette matin®e dõ®changes a permis de faire conna´tre les actions du SMGBO et dõini-

tier un large public à la plantation de haie. Ainsi, les techniciens bocage ont pu encadrer deux groupes 

et pr®senter chaque ®tapes de la plantation; du pralinage des plants, jusquõau paillage de ces derniers.  

Cette action a ®t® men®e en partenariat avec lõAssociation Franaise Arbres Champ°tres et Agroforesterie 

et la Fondation Yves Rocher pour le programme « Plantons 1 million dõarbres en France » avec la mise 

en place de plants locaux via la pépinière Graine de Bocage.  

 

Le SMGBO a été sollicité dans le cadre de la réalisation du PLUI de Questembert Communauté 

afin dõ®tablir lõinventaire du bocage sur 10 de ses 13 communes. Pour mener ¨ bien ce travail, 

une d®marche dõinventaires participatifs a ®t® ®tablie avec la cr®ation de 10 commissions com-

posées de randonneurs, chasseurs, agriculteurs (95 participants). Ces inventaires ont été encadrés 

et cartographi®s courant 2017 par les techniciens bocage du SMGBO. Aujourdõhui, cette exp®-

rience a permis de d®velopper et dõ®largir le champ des comp®tences entre urbanisme et pr®-

servation du bocage au sein du SMGBO. Nous sommes en capacité de proposer aux collectivités 

du territoire ce type de prestation pour la prise en compte de la Trame Verte et Bleue dans 

les diff®rents documents dõurbanisme (Carte Communale, PLU, PLUI ). 

Action préalable à la plantation et suivi de travaux 

Favoriser la préservation et la gestion du bocage 

7caaib]eiYfėYhėgóUddfcdf]Yfė`YėVcWU[Y 

Le diagnostic-action est le pr®alable ¨ toutes plantations. Il a pour but de proposer ¨ lõ®chelle du 

parcellaire un schéma de plantation cohérant vis-à-vis de la ressource en eau. Il permet également 

une évaluation quantitative et qualitative du bocage sur une exploitation.  

Pour aboutir à la réalisation des aménagements de cet hiver, 20 personnes ont bénéficié de ce 

diagnostic. Celui-ci a permis de caractériser 60 km de haies sur 1 000 ha de SAU et 26 km 

dõam®nagements ont ®t® propos®s.  

Les travaux en quelques chiffres 

 8 546 ml de nouveaux aménagements bocagers 

- 885 ml de haie sur talus pelleteuse 

- 4 065 ml de haie sur talus billons 

- 3 187 ml de haie à plat 

- 409 ml de talus nu 

 96% des aménagements sont anti-érosifs 

Zoom sur le talus à la charrue forestière 

Pour la première fois, lors de la campagne de plantations 2017-2018, le SMGBO a testé le talus à la charrue 

foresti¯re. Cette technique de talutage fait suite ¨ des demandes dõagriculteurs qui ne souhaitaient pas voir de 

pelleteuse sur leur parcelle à cause du tassement que cela peut engendrer.  

Ainsi, au grès des passages de la charrue forestière une montée de terre de 50 cm et plus est réalisée sur une 

emprise totale de travail de 3m de large. Celle-ci est ensuite ensemencée en Ray Grass pour limiter la pousse des 

adventices. En revanche, en situation de forte pente, un billon reste moins efficace et moins robuste quõun talus 

r®alis® ¨ la pelleteuse (80 cm ¨ 1 m de haut sur 2 m dõempattement) 

Vos référents bocage sur le territoire 
 

Benjamin Bournigal: benjamin.bournigal@grandbassindeloust.fr 
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Natura 2000  
« P¿ÊÊñÃ ÂÃ Êz;ÐØ » 

Le site Natura 2000 « JU``ÄYėXYė`ó5fn » 
Une identité à 2 visages 

Le site Natura 2000 se divise en deux unités distinctes: 
@UėjU``ÄYėXYė`ó5fnėYbėY``Y-aÆaY1ė8YėfY`]YZėdYiėaUfeiÄ"ė]`ėgóU[]hė
XóibYėncbYėVcWU[ÅfYėfY`Uh]jYaYbhė`¿W\YėUmUbhėXYgėdUfWY``YgėU[f]#
Wc`YgėdUfZc]gėUggYnėjUghYg$ė@ó5fnėg]``cbbYėXUbgėWYėdUmgU[YėZcfaUbhė
de nombreux méandres et collectant plusieurs affluents descendant 
XYgėfY`]YZgėjc]g]bg$ė@UėdUfh]YėBcfXėXYė`UėjU``ÄYėgóÄ`ÅjYėYhėfYdcgYė
sur le massif granitique des landes de Lanvaux. 
Le sud du site correspond à une ligne de crêtes schisteuses orien-
tées parallèlement à la vallée et coupées par une clue au niveau de 
Rochefort-en-terre. 
7óYghėibėdUmgU[YėcijYfhėXYė`UbXYgėYhėXYėVc]gYaYbhgėXócÔėÄaYf[Ybhė
de nombreux éperons rocheux. Autrefois, exploitées, de nom-
breuses anciennes ardoisières peuvent encore être vues. 

Un programme de travaux pour restaurer les landes dõint®r°t europ®en 

La commune de Pluherlin (56) intégrée en partie au sein du site Natura 2000 « Vallée de 

lõArz è a r®cemment fait lõacquisition dõune parcelle de 8ha34 de landes en vue de sa 

préservation. Une convention de labellisation « Espaces naturels sensibles » a été signée 

entre le conseil départemental du Morbihan et la commune afin de mener des opérations 

de restauration visant la réouverture du milieu et le maintien des espèces de landes. 

Prés de 4000 m² de landes en état de dégradation fort ont été réouverts début 2018 pour répondre aux objectifs 
Européens de maintien et de préservation de ces milieux en régression. 

La lande est lõun des paysages les plus typiques de Bretagne. 

Caractérisées par une végétation basse, compos®e dõarbrisseaux, 

les landes se développent sur les sols acides et pauvres ou 

dominent les bruyères, callunes, genêts et ajoncs. Avec les chan-

gements de pratiques agricoles, ces milieux ont fortement ré-

gressés et sont désormais menacés. Toutes les landes à bruyères 

de Bretagne sont des habitats dõint®r°t communautaires en 

raison de leur vulnérabilité. Plusieurs dispositifs de protection ou 

outils de restauration/gestion peuvent être activés pour assurer 

la conservation de ces habitats remarquables. Courant f®vrier, une premi¯re tranche de travaux dõabattage a ®t® r®alis®e permettant 

la réouverture de plus de 4000 m² de landes sèches. 2 autres tranches de travaux 

seront programm®s fin 2018 et fin 2019. Lõensemble des r®manents de coupe a ®t® 

exporté pour ne pas enrichir le milieu. Les arbres creux et/ou morts susceptibles 

dõaccueillir des chauves souris, oiseaux et insectes ont ®t® laiss®s en place. 

Lõ®volution naturelle vers le boisement coupl® ¨ lõabandon des pratiques an-

ciennes dõexploitation des milieux de landes menaces aujourdõhui ces habitats 

dõint®r°t communautaires.  

Evolution des boisements depuis 1950 de la parcelle acquise 

2013 1950 

65% de boisement 2% de boisement 

Avant restauration 

Après restauration 

Broyage et exportation des branches et têtes de pins 

Les espèces caractéristiques des 

landes sèches devraient reprendre 

rapidement compte tenu du retour en 

lumière des zones ciblées. La parcelle 

retrouvera également le caractère 

pittoresque pour lequel elle avait fait 

lõobjet dõun classement en site class®.  

Le SMGBO, en charge de la mise en ïuvre du Document dõobjectifs du site ç Vallée de 

lõArz » a initié les démarches administratives nécessaires aux interventions en site classé, a 

coordonn® la mise en ïuvre du conventionnement et a encadr® les travaux en site naturel. 

Pour toutes questions relatives au site Natura 

2000 "Vall®e de lõArz", vous pouvez   contacter 

Julie Maingard au SMGBO. 

Site internet Vall®e de lõArz 
http://valleedelarz.n2000.fr/ 

Tél: 02.97.73.36.49 
 

Email: julie.maingard@grandbassindeloust.fr 


